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Nom de la clause :  Police sur le Corps du Navire 

Objet de la Clause :  Couverture du navire 

Catégorie :  Conditions Générales 

Numéro :   Date :  1569 

Pays d’origine :  Belgique Emetteur :  Consulat Espagnol de Bruges 

Commentaires :   

 
Cette police est extraite du livre de Monsieur C. Verlinden intitulé « Code d’Assurances selon 
la coutume d’Anvers, promulgué par le Consulat Espagnol de Bruges en 1569 ». 
 
Cet ouvrage est lui-même extrait du Bulletin de la Commission Royale des Anciennes Lois et 
Ordonnances de Belgique. 
 
Il contient l’ordonnance de 1569, en Français ( !!°) avec, en préambule, quelques explications 
sur le texte de l’ordonnance. 
 
Il est tout a fait étonnant de voir cette ordonnance, rédigée en Espagnol à l’origine, traduite 
intégralement en Français dès l’origine puisque le livre de Monsieur Verlinden reproduit la 
traduction française de l’ordonnance de 1569. 
 
On reconnaîtra d’ailleurs les tournures et l’orthographe du vieux français. 
 
 

 
 
 

POLICE SUR LE CORPS DU NAVIRE 
 
Au nom de Dieu, amen. A l'usance et coustume et selon les ordonnances faictes au consulat de ceste 
Nation d'Espaigne, résidente en ceste ville de Bruges. Nous les personnes cy dessoubz contenues qui cy 
dessoubz escrivrons noz noms, cognoissons et confessons et prennons et asseurons à nostre risgue et 
adventure de vous Pierre de Crusat, bourgeois de Larède, qui estes maistre et seigneur du navire que 
Dieu saulve, nommé saincte Claire, qu'à présente est sur l'ancle au port d'Ermue en Zélande, pour suivre 
ce premier et présent voyage vers le port de Larédo, Sainct Ander ou Bilbao où sera sa droicte descharge 
; lequel dict risgue et adventure pour vous nous prennons et courrons selon cesdictes ordonnances de 
ceste Nation d'Espaigne, sur le corps et vaisseau dudict navire, artillerie, munitions, pouldre, balles ou 
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quelconque aultre sorte d'armes, que vous emporterés pour la défence dudict navire. Et aussy vous 
asseurons sur le coust de ceste asseurance, lequel dict risgue courrons dès le iour et heure que ledict 
navire fera voile dudict port d'Ermue en Zélande, où il est pour commencer à suivre sondict voyage, 
iusques à estre arrivé en saulveté ausdifz ports de Larède, Sainct Ander ou Bilbao, où sera sa droicte 
descharge, et après d'estre arrivé et iecté le premier ancle, tant que vingt et quatre heures naturelles 
prochainement suivants seront passées ; et que de lors en avant ceste asseurance soit nulle et pourra 
ladicte navire durant ledict voyage et en la poursuite d'icelluy faire toutes escalles, forcées et voluntaires, 
en entrant et en sortant de quelconque port ou ports, en donnant et recevant charge, et en prennant 
compaignie d'aultres navires. Mais que ladicte navire ne change de voyage ou de routes sans 
préallablement le déclairer aux asseureurs selon les ordonnances de ceste Nation d'Espaigne. Et 
courrons ledict risgue de fortune de mer, vent, feu, amys, ennemys, lettre de marcque ou représailles, 
détènement de Roy Prince ou Seigneur, ou de quelconque aultre cas qu'y advienne ou pourroit advenir, 
hors mis de barraterie de patron ou mariniers, selon les ordonnances de ceste Nation d'Espaigne qui en 
traictent. Et, si (ce que Dieu ne veuille) le cas advenoit, fust nécessaire qu'en la poursuite dudict navire, 
par tempeste de mer ou quelque aultre cas qu'y survint ladicte navire ne puist naviguer,  et fut besoing 
de le bénéficier ou radouber, donnons congé audict maistre dudict navire ou à quelconque aultre 
personne qui en aura la charge, de pouvoir faire bénéficier et radouber ladicte navire comme bon luy 
semblera. Et nous payerons lesdictz fraitz, ores se saulve ladicte navire ou non, et oultre plus le principal 
au cas que ladicte navire se pert (ce que Dieu ne veulle) ; et vous payerons aussy quelconques dons ou 
aultres fraitz que pour le saulvement dudict corps du navire, artillerie ou munitions feréz et, en oultre, le 
dommage du change tant qu'il vous pourra couster, iusques à demander lesdictes dommages ou averie. 
Et si d'adventure (ce que Dieu ne veulle) la navire vous fust prins d'ennemys ou coursaires, le pourrés 
rachapter selon les ordonnances de ceste Nation d'Espaigne. Et vous payerons le dommage que touchera 
le corps, artillerie et munitions dudict navire. Et pourra naviguer ladicte, navire en avant et en arrière, à 
dextre ou senestre, comme bon luy semblera, en ne changeant son voyage. Et si (ce que Dieu ne veuille) 
aucun inconvénient advint, en nous apportant certification faicte, partie présente ou non, nous payerons 
et desbourserons bien et loyallement tous les fraitz et dommage qu'il y aura, deux mois après ladicte 
intimation dudict dommage à nous faicte. Et payerons et desbourserons devant toutes choses ledict 
dommage, en nous donnant caution et pleiges, gens de bien, lais et suffisants, de rendre ladicte somme 
au cas qu'elle auroit esté par nous indeuement payée, avec vingt pour cent d'advantage selon lesdictes 
ordonnances de ceste Nation d'Espaigne auxquelles nous, lesdictes asseureurs, nous soubmectons et 
moy, ledict Pierre de Crusat, nous obligeants par pact exprès conventionnel en nous soubmectans au 
iugement des seigneurs Consulz de ceste Nation d'Espaigne, résidente en ceste ville de Bruges. Et 
passerons par lesdictes ordonnances comme si elles fussent icy de mot à mot insérées, et ne 
demanderons ladicte asseurance ny ce qui en dépend devant aultres juges, en nous obligeants de passer 
par la sentence que sur ce donneront lesdictz Consulz, sur peines ausdictz ordonnances contenues ; sur 
quoy renonçons nostre propre ressort, iurisdiction et domicile et la loy « si convenerit ». En tesmoignage 
et fermeté de quoy faict et donné ceste présente lettre de obligation et police entre nous lesdictes parties, 
par voye de contract et pact conventionnel, faict en ceste ville et cité de Bruges, par devant moy Diego de 
Aranda, secrétaire de ladicte Nation et notaire publicq et approuvé au conseil de Gand. Et fay foy que ie 
cognois lesdictes parties faict en Bruges. (1) 
 
 
 
 
 
 
(1) En marge :-Il fault déclairer en la police qui est le maistre du navire au cas que celuy qui se faict 
asseurer n'est le maistre. Et si c'est - quelque aultre personne qui ait quelque obligation que le maistre 
luy doive, en laquelle la navire soit obligée, le fault déclairer en la police, suivant l'ordonnance III du til. 
XVII. Et celuy qui se faict asseurer est obligé à courrir le dixme de ladicte obligation. 
 


